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1  JUSTIFICATION DES ORIENTATIONS GENERALES, 

CHOIX POLITIQUES ET OBJECTIFS RETENUS PAR LA 

COMMUNE 

 
Avec le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD), le législateur a 
voulu faire du Plan Local d'Urbanisme un outil au bénéfice d'une politique communale 
d'am®nagement de d®veloppement coh®rente, clairement affirm®e. Côest la notion de Projet 
de territoire qui est mise en avant. 
 
Il définit les orientations générales d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble 
de la commune. Il décrit les orientations de politique générale, adoptées par la municipalité 
et les outils dont elle souhaite se doter pour guider le développement de la ville dans les 
années à venir. 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables est la ç clef de voûte » du 
Plan Local dôUrbanisme. 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables de Lectoure est en partie basé sur 
les conclusions dôun diagnostic territorial exposé dans le Rapport de Présentation. Il a été 
débattu lors du conseil municipal du 9 février 2017. 
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1.1. AXE 1 : UN DEVELOPPEMENT URBAIN MAITRISE ET DIVERSIFIE POUR UNE GESTION 

ECONOME DE LôESPACE 

 
1.1.1. Avoir une politique volontariste dôaccueil de nouveaux m®nages, dans une 

logique de limiter la consommation foncière 
 
 
Un des axes forts du PADD, issu des conclusions du diagnostic, est de proposer une offre 
en logements adaptée aux besoins pour attirer de nouveaux habitants, en limitant au 
maximum la consommation dôespace pour la fonction résidentielle. 
 
Plusieurs objectifs sont donc affichés dans le cadre du PADD et trouveront leur traduction 
dans les pièces techniques. Le premier est de réduire la vacance qui est relativement 
importante sur la commune (14.5% en 2013 avec stagnation jusquôen 2015), notamment 
dans le centre ancien. La commune se fixe de réduire la vacance de 14 à 10% du parc total 
de logements, soit environ 10 logements par an à sortir de la vacance sur une période de 10 
ans. 
Un second objectif porte sur lôurbanisation des hameaux présents sur la commune de 
Lectoure, dont certains sont relativement développés. Le PADD prend le parti de valoriser 
ces ensembles bâtis et de veiller à leur évolution maîtrisée et harmonieuse en maintenant 
une identité rurale. Lôobjectif est donc de concentrer lôurbanisation au sein de la zone urbaine 
principale et dô®viter une urbanisation trop importante dans les hameaux. 
 
Le gain projeté de 460 habitants dôici 2030 est un choix politique qui traduit une ambition 
pour le développement de la commune. La population est en stagnation aux derniers 
recensements mais malgré cela, une réelle dynamique est en cours sur la commune : 
nombreuses réhabilitations dans le centre-ville, nouvelles constructions dans les hameauxé 
 
Par ailleurs, bien que le SCoT nôait pas encore validé son PADD, la projection faite dans le 
cadre du PLU correspond à celle envisagée pour le SCoT. Elle est cohérente au vu de la 
position polarisante de Lectoure vis-à-vis de son environnement et au regard des capacités 
de ses infrastructures et équipements.  
 
 
1.1.2. Poursuivre la dynamique de mixité sociale 
 
La volonté politique est de faciliter les parcours résidentiels sur la commune en proposant 
une typologie variée de logements, pouvant correspondre à toutes les étapes de vie des 
habitants et futurs habitants. 
 
Au cours des dernières années, les propriétaires sont restés largement majoritaires sur la 
commune mais la part des locataires est en augmentation. De m°me, lô®tude des 
autorisations dôurbanisme a montr® une diminution de la taille moyenne des parcelles. Ainsi, 
le PLU devra répondre à la nécessité de créer une offre en logements diversifiée pour 
maintenir les habitants actuels sur la commune et afin dôattirer de nouvelles personnes, y 
compris des familles avec enfants. 
 
Concernant le logement social, la commune en compte 167 en 2018, soit plus de 7% du parc 
total de logements. Le développement du parc social est prévu par le PADD dans le cadre 
des opérations nouvelles. 
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1.1.3. Maintenir un équilibre entre urbanisation et activités agricoles 

 
Lô®tude des autorisations dôurbanisme déposées au cours des 10 dernières années illustre 
que le d®veloppement de lôurbanisation a eu lieu en partie dans certains lieux-dits, le plus 
souvent en extension. 
La révision du PLU et le PADD sont lôoccasion pour la commune de justifier la volont® de 
recentrer lôurbanisation de la commune ¨ proximit® de la zone urbaine principale, dans la 
continuité du centre ancien, et ce pour la fonction résidentielle comme pour celle 
économique, touristique, des ®quipementsé 
 
Lôenjeu est de limiter le mitage pavillonnaire et dôurbaniser en priorit® les dents creuses 
identifiées dans le cadre du diagnostic. 
 

 
1.1.4. Améliorer les infrastructures liées aux déplacements et limiter lôusage de la 

voiture dans le centre-ville 
 
Dans un objectif de limiter la place de la voiture dans la partie agglomérée de Lectoure, la 
commune ambitionne de développer des infrastructures : développement des cheminements 
doux et des parkings afin dôinciter les habitants et visiteurs de la ville de se d®placer ¨ pieds 
ou à vélo. 
 

 
1.1.5. Limiter les nuisances et les pollutions 

 
LôEtat Initial de lôEnvironnement a mis en évidence le fait que la commune est relativement 
peu exposée aux risques et nuisances. La principale nuisance concerne lôaspect sonore du 
fait des infrastructures de transport terrestre (RN21). 
 
Le PADD affiche son objectif dôint®grer cette nuisance dans les projets à venir. 
De même, la volonté de limiter lô®talement urbain et de d®velopper les liaisons douces 
participe à lôambition de r®duire lô®mission de gaz ¨ effet de serres. La commune se 
positionne également dans son PADD en faveur de la production dôénergies renouvelables 
(solaire et biomasse). 
 
 
1.1.6. Objectifs chiffrés de modération de la consommation de lôespace et de lutte 

contre lô®talement urbain 
 
 
Au moment du débat du PADD, lô®tude des permis de construire sur une p®riode de 10 
années portait sur la période 2005-2015 et a fait ressortir quôenviron 10 logements sont 
produits chaque ann®e, sur des parcelles dôenviron 2 500m². 25 hectares environ ont donc 
été consommés au cours de ces 10 ann®es pour de lôhabitat. Aussi, le PADD fixe une taille 
moyenne des parcelles de 1 500m². A lôactualisaton du diagnostic pour lôarrêt du PLU, la 
période 2007-2017 a témoigné dôune relative réduction de la taille des parcelles, puisque la 
taille moyenne dôune parcelle était de 1 700m². La commune a décidé de maintenir cette 
baisse progressive en maintenant lôobjectif moyen de 1 500m² dans le PADD, tout en étant 
plus ambitieux sur certaines zones. 
 
La commune souhaite donc limiter la consommation foncière à environ 1.5 hectares par an, 
en conservant le rythme de production de logements observé. La taille des parcelles 
projetées serait donc de 1 500m². Le PADD prévoit que cette moyenne soit adaptée en 
fonction de la localisation du site à urbaniser (plus ou moins éloignée du centre-villeé). 
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La commune adopte également une politique volontariste vis-à-vis de la vacance des 
logements qui est surtout localis®e dans le centre ancien. Lôobjectif est de sortir de la 
vacance autant de logements que ceux qui seront produits. Ainsi, en plus des 10 logements 
à produire par an, 10 logements seront à sortir de la vacance. Environ 200 logements 
pourront donc accueillir de nouveaux m®nages. Le potentiel dôaccueil de nouveaux habitants 
est estimé à 460, avec une projection de la taille des ménages à 2,3 personnes par ménage, 
du fait de la volont® dôaccueillir, entre autres, de jeunes m®nages. 
 
Le changement de destination, comme expliqué dans ce document, permet également 
lôaccueil de nouveaux ménages sans consommer dôespaces naturels ou agricoles.  
 
La phase de diagnostic et le travail sur le zonage a permis de mettre en lumière une de 
nombreuses dents creuses, dont certaines font lôobjet dôOAP en zone urbaine afin dôencadrer 
la densification. Il sôagit de parcelles non b©ties au sein des parties actuellement urbanisées 
de la commune (zone agglomérée principale et hameaux). Une zone 1AU dôenvergure est 
également mise en place afin de répondre au besoin de création de logements.  
 
Les zones en extension représentent seulement environ 33% du potentiel.  
 

Répartition des logements pour lôaccueil des 200 nouveaux ménages et pour lôévolution du par de 
logement existant (« point mort ») 

 
Localisation Nombre de logements Répartition 

 
Objectifs de sortie de vacance 

 
100 

 

 
40% 

Estimation des bâtis changeant de 
destination vers du logement 

 
15 

 

 
6% 

 
Dents creuses (non couverte par 

une OAP), avec rétention de 50% et 
parcelles de 1 500m² 

Et OAP en densification (OAP 2, 4, 
5 et 6) 

 

 
 

25 (dents creuses) + 27 (4 OAP en 
densification) 

= 52 

 
 

21% 

 
Zones 1AU et OAP en zone U 

 

 
81 

 

 
33% 

TOTAL 248 100% 

 
Le delta entre le total du PLU r®vis® et lôobjectif du PADD est lié au principe du point mort. On estime 
que pour accueillir 460 habitants, il faut 200 logements. Cependant, il faut également produire (ou 
reconquérir / réhabiliter) des logements pour les personnes déjà sur place sur la commune 
(décohabitation : divorce, installation dôun enfanté) et pour permettre au parc de logement dô®voluer 
(r®sidences secondaires, maintien dôun taux de vacance des logements permettant une rotationé).  
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1.2. AXE 2 : VALORISER ET PROTEGER LE PATRIMOINE BATI ET PAYSAGER DE LA COMMUNE 

 
1.2.1. Revitaliser le centre ancien et conforter sa place de facteur dôattractivit® 

touristique 
 

Lôaction sur le centre ancien de Lectoure par le biais du Plan Local dôUrbanisme est 
envisag®e dans le contexte de la mise en place dôun Plan de Sauvegarde et de Mise en 
Valeur (PSMV). Un secteur sauvegardé a été créé par arrêté préfectoral en date du 12 mai 
2016. 
 
Le secteur sauvegardé est intégré dans le Site Patrimonial Remarquable (ancienne Zone de 
Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager). 
 
Les enjeux concernant le centre ancien (vacance, architecture, mixit® fonctionnelleé) 
constituent le pilier du projet politique, qui trouve donc sa traduction dans le PADD puis dans 
les pièces techniques. 
Lôapprobation du PSMV permettra de supprimer les dispositions du PLU sur le périmètre du 
secteur sauvegardé, en offrant donc au centre ancien un outil permettant un projet urbain 
adapté aux enjeux patrimoniaux, de mixité fonctionnelle et de revitalisation. 

 
 

1.2.2. Préserver les hameaux traditionnels et le petit patrimoine : fermes, châteaux, 
moulins, lavoirs, etc. 

 
La préservation et la mise en valeur du patrimoine remarquable diffus de Lectoure est 
également un enjeu majeur qui a fait lôobjet dôune ®tude sp®cifique, en parall¯le ¨ la r®vision 
du PLU, afin que ce dernier puisse au mieux prendre en compte cette richesse. 
 
Le tissu b©ti, la pr®sence dôun patrimoine b©ti vernaculaire et de petits éléments du 
patrimoine participent ¨ lôidentité communale et à son paysage rural, notamment à la 
campagne. Dans cette optique, un travail de rep®rage, fruit dôun inventaire du patrimoine 
riche mais méconnu de la commune a été réalisé pour protéger les bâtis situés au sein du 
SPR comme en dehors. 
 
Lôobjectif est donc de mettre en valeur ce petit patrimoine riche et de respecter lôidentité 
locale en encadrant la réhabilitation du bâti existant (un des objectifs majeurs du PADD) 
dans le respect des règles originelles.  
 

 
1.2.3. Mettre en valeur les entrées de ville pour am®liorer lôimage de la commune 

 
La question des entrées de ville est importante sur la commune de Lectoure, notamment 
puisque celle-ci est traversée du nord au sud par la route nationale n°21. Celle-ci est classée 
à grande circulation. Cela signifie quôen dehors des parties actuellement urbanis®es, il est 
interdit de construire à moins de 75 m¯tres de lôaxe de la voie, conform®ment ¨ lôarticle 
L.111-6 du Code de lôUrbanisme.  
Ainsi, une étude pour déroger à cette règle a été réalisée sur lôentr®e de ville est sur la 
RN21, au niveau du lieu-dit Moulin de la Justice, où une urbanisation est fléchée depuis le 
précédent PLU. 
 
Cette dynamique de mise en valeur des entr®es de ville sôinscrit ®galement dans le cadre de 
la révision du Règlement Local de Publicité (RLP), qui est menée de façon conjointe à la 
révision du PLU. 
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Plusieurs zones dôactivit®s et notamment celle de la Gare, en entr®e de ville sud (RN21 et 
D36) font lôobjet dôun r¯glement ®crit adapté pour veiller à la qualité architecturale et à 
lôinsertion paysagère des constructions à vocation économique, dans une volonté de 
contribuer à donner une image qualitative des entrées de ville. 
 
 
1.2.4. Préserver la qualité du paysage existant pour conserver un cadre de vie de 

qualité 

Un autre aspect important de la révision du PLU, affirmé dans le PADD, porte sur les enjeux 
de co-visibilité dans le grand paysage de la commune de Lectoure. Le PADD liste 
principalement deux espaces sur lesquels une vigilance est importante : lô®peron rocheux sur 
lequel est installé le centre ancien de la commune (site du PSMV) ainsi que le sentier de 
randonnée GR65 Via-Podensis (chemin de Saint-Jacques de Compostelle), en partie classé 
par lôUNESCO dans son tron­on qui traverse la commune. 

Lôobjectif est aussi, de façon plus générale, de conserver la lisibilité des paysages et leur 
identit® rurale, li®e ¨ lôactivit® agricole présente sur la commune. 

 
1.2.5. Préservation des milieux naturels et de la biodiversité 

Lô®laboration des orientations du PADD portant sur les milieux naturels, continuités 
écologiques et plus généralement sur la trame verte et bleue (TVB) découlent des résultats 
de lô®tude des documents supra-communaux (notamment SRCE), des conclusions de lôEtat 
Initial de lôEnvironnement réalisé dans le cadre de la r®vision du PLU, ainsi que dôun « atelier 
Trame Verte et Bleue è, anim® par le bureau dô®tudes IDE Environnement le 24 janvier 
2017. Une vingtaine de personnes étaient présentes et ont partagé leurs connaissances du 
territoire de la commune de Lectoure. 

Dans la continuité de ces études réalisées, le PADD entend préserver voire restaurer un 
certain nombre dô®l®ments ayant un intérêt écologique (zones humides, 
continuité ®cologiques, trame verte et bleueé). Ainsi, le PADD envisage de trouver des 
traductions règlementaires adaptées pour préserver les milieux naturels et la biodiversité : 
maintien de la couronne verte autour de la ville comme inconstructible, édification de zones 
naturelles et agricoles particulières (inconstructibles), repérage des alignements dôarbres et 
de haiesé  

 
1.2.6. Préservation des milieux aquatiques 

LôEtat Initial de lôEnvironnement et les documents supra-communaux (SRCE, SDAGE, 
SAGE) montrent lôimportante des milieux aquatiques sur la commune de Lectoure : le Gers 
dans un premier temps représente un réservoir de biodiversité majeur, de même que sa 
vallée alluviale, dans laquelle on retrouve des zones humides. Dans un second temps, la 
commune compte ®galement un r®seau de cours dôeau et de plans dôeau servant de milieux 
de vie et de corridors écologiques à la biodiversité. 

Le PADD identifie donc cette richesse écologique comme un élément à part entière dans la 
biodiversité communale. Lôurbanisation devra donc veiller ¨ ne pas compromettre le maintien 
de la qualit® des cours dôeau, ®tangs et mares, et à assurer la préservation des zones 
humides. Ces aspects l¨ sont retenus dans le cadre des choix dôurbanisation. 
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1.2.7. Réduction de la vulnérabilité du territoire face aux risques naturels 

Plusieurs risques concernent la commune de Lectoure : le PADD prévoit leur prise en 
compte dans le projet urbain et dans la partie r¯glementaire du PLU. Il sôagit en effet 
dôapporter une information claire sur les risques qui existent sur le territoire communal et qui 
sôappliquent aux autorisations dôurbanisme. 

La question de la zone inondable, par exemple, a été intégrée et la définition des zones a été 
réalisée en cohérence avec ce risque présent sur la commune. 
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1.3. AXE 3 : ENCOURAGER UNE ECONOMIE DIVERSIFIEE GARANTE DE LôATTRACTIVITE DU 

TERRITOIRE 

 
1.3.1. Pérenniser la place des commerces et services et en attirer de nouveaux 

Cette action sôinscrit en partie dans la dynamique de réalisation du PSMV. Lôobjectif est de 
poursuivre lôinstallation de commerces et services dans les rues du centre ancien, afin de 
maintenir la mixité fonctionnelle et de rendre agréable le cîur de village pour les habitants 
comme pour les visiteurs. 

Le diagnostic évoquait la vacance de commerces, notamment Rue Nationale, sur la portion 
entre la Halle Polyvalente et lôancien hôpital. Le PADD projette donc que le PLU prenne cet 
aspect en considération en donnant un cadre règlementaire adapté aux activités pratiquées 
dans le centre ancien (traitement des façades, contraintes en termes de stationnement, 
changement de destination des locaux en rez-de-chauss®eé). 

Cet axe du PADD fait également écho à la révision du Règlement Local de Publicité, mené 
conjointement ¨ celle du PLU. Lôimage du centre ancien est importante et participe à la 
qualification des activités implantées (aspect architectural, nature de lôactivité vis-à-vis de la 
vie de la commune et de la dynamisation du cîur de villageé). 

 
1.3.2. Conforter la place de lô®conomie touristique 

Lôouverture de la station thermale en 2005 a donn® ¨ Lectoure lôopportunit® de d®velopper 
son activité touristique et de ce fait son attractivité. Le positionnement de la commune sur le 
GR65, Chemin vers Saint-Jacques-de-Compostelle, dont une partie est inscrite au 
Patrimoine mondial de lôhumanité par lôUNESCO, en fait également un facteur de 
d®veloppement de lô®conomie touristique. 

De ce fait, lôoffre en h®bergement touristique sôest d®veloppée et le PADD du PLU révisé 
pr®voit dôaccompagner ce développement, dans le respect des enjeux paysagers, 
environnementaux et de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 
Plusieurs sites sont fléchés pour le développement de lôoffre en hébergement : 
lôaugmentation de la capacité dôaccueil du camping du Lac des 3 Vallées et la 
programmation dôune une offre nouvelle sur le site du Boulouch. Le PADD prévoit également 
de favoriser lôimplantation de micro-projets de tourisme, par le biais de solutions adaptées et 
exceptionnelles. Le PADD anticipe ainsi la création de Secteur de Taille et de Capacité 
Limité qui seront mis en place dans le cadre du PLU pour encadrer les projets touristiques 
en dehors des zones urbaines. 

Le PADD précise bien que lô®conomie touristique ne doit pas compromettre le cadre de vie 
de qualit®. Côest dans cet objectif que la traduction règlementaire des projets sera pensée. 

Des projets plus intégrés dans le tissu urbain, sont également envisagés, comme côest le cas 
au niveau du Couloumé : la commune a acquis lôex Point Vert pour accueillir des activités 
sportives et lôex Intermarché va être transformé en Casino. 

 
1.3.3. Assurer lôaccueil de nouvelles entreprises dans les zones dôactivit®s 

Plusieurs zones dôactivités économiques sont présentes sur le territoire, notamment en 
bordure de la RN21. Leur existence permet ¨ la commune dô°tre un p¹le attractif vis-à-vis 
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des communes rurales alentours, tant en termes de services propos®s quôen offres dôemploi. 
Leur maintien et leur développement est donc essentiel. 

La qualification des zones dôactivités est également un enjeu central, afin de leur donner une 
image positive, notamment vis-à-vis des axes passants qui les traversent.  

 
1.3.4. P®renniser lôactivit® agricole 
 
Cet axe du PADD a deux objectifs complémentaires. 
 
Le premier est de maintenir sur le territoire lôactivité agricole, qui a une importance 
primordiale dans lô®conomie et le paysage communal. Lôobjectif est donc de ne pas 
compromettre lôexercice de lôactivit® agricole. Cet objectif se traduit par la préservation de 
lôunit® spatiale des zones agricoles en limitant la consommation dôespaces agricoles par le 
développement urbain et par le mitage. 
 
Le second objectif est de participer ¨ lôaccompagnement des projets des exploitants 
agricoles, afin de permettre la diversité des fonctions rurales, tout en veillant à ne pas 
compromettre lôactivit®. Il sôagit notamment de projets de tourisme rural, notamment 
lôh®bergement, la vente directeé  
 
Dans ce sens, le PADD trouvera sa traduction règlementaire dans des outils tels que le 
changement de destination des bâtiments qui ne sont pas situés dans la zone urbaine ou tel 
que lôaccompagnement de micro-projets en zone agricole, côest-à-dire des STECAL, qui 
permettent, de façon limitée, des projets en lien avec le développement local et qui vont 
dans le sens de lôint®r°t g®n®ral. Côest le cas notamment du STECAL ç Ab », qui permet 
dôaccompagner de façon adapt®e lôagriculture biologique. 
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2. JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS PAR RAPPORT 

AU CODE DE LôURBANISME 

 

 
DISPOSITIONS DU CODE DE LôURBANISME SUR LES 

OBJECTIFS DEVANT ETRE POURSUIVIS PAR LE 
CONTENU DU PADD 

 

 
ENJEUX DEFINIS DANS LE 
PADD DE LA COMMUNE DE 

LECTOURE 

Dans le respect des objectifs du développement 
durable, lôaction des collectivités publiques en 
mati¯re dôurbanisme vise ¨ atteindre les objectifs 
suivants :  
L'équilibre entre  

- Les populations résidant dans les zones urbaines 
et rurales,  

- Le renouvellement urbain, le développement 
urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et 
ruraux ; 

- Une utilisation économe des espaces naturels, la 
préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières et la protection des sites, 
des milieux et des paysages naturels ; 

- La sauvegarde des ensembles urbains et la 
protection, la conservation et la restauration du 
patrimoine culturel ; 

- Les besoins en matière de mobilité. 

Concerne les orientations : 
N° 1, 2 et 3  

La qualité urbaine, architecturale et paysagère, 
notamment des entrées de ville ; 

Concerne lôorientation : 
N° 1 et 2 

La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité 
sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 
construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et 
futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, 
touristiques, sportives culturelles et d'intérêt général ainsi 
que d'équipements publics et dô®quipement commercial, 
en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 
commerces et services, dôam®lioration des performances 
énergétiques, de développement des communications 
électroniques, de diminution des obligations de 
déplacements motorisés et de développement des 
transports alternatifs à  lôusage individuel de lôautomobile ; 

Concerne les orientations : 
N° 1 et 3 

La sécurité et la salubrité publique ; Concerne lôorientation : 
N° 1 

La prévention des risques naturels prévisibles, des 
risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature ; 

Concerne lôorientation : 
N° 2 

La protection des milieux naturels et des paysages, la 
préservation de la qualité de lôair, de lôeau, du sol et du 
sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 
préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques ; 

Concerne les orientations : 
N° 1 et 2 
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La lutte contre le changement climatique et lôadaptation ¨ 
ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre, lô®conomie des ressources fossiles, la maîtrise 
de lô®nergie et la production ®nerg®tique ¨ partir de 
sources renouvelables. 

Concerne les orientations : 
N° 1 

Le projet dôam®nagement et de d®veloppement durables 
définit les orientations générales des politiques 
dôam®nagement, dô®quipement, dôurbanisme, de 
protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers, et de préservation ou de remise en bon état 
des continuités écologiques. 

Concerne les orientations : 
N° 1, 2 et 3 

Le projet dôam®nagement et de d®veloppement durables 
arrête les orientations g®n®rales concernant lôhabitat, 
les transports et les déplacements, le développement 
des communications num®riques, lô®quipement 
commercial, le développement économique et les 
loisirs, retenues pour lôensemble de lô®tablissement public 
de coopération intercommunale ou de la commune. 

Concerne les orientations : 
N° 1 et 3 

Il fixe des objectifs de modération de la consommation 
de lôespace et de lutte contre lô®talement urbain 

Concerne lôorientation : 
N° 1 
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 JUSTIFICATION DES PIECES 
OPPOSABLES (REGLEMENT 

ECRIT, GRAPHIQUE ET 
ORIENTATIONS 

DôAMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION) 
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1. JUSTIFICATION DES REGLEMENTS GRAPHIQUE ET 

ECRIT 

 

Les règlements écrit et graphique ainsi que les orientations dôaménagement et de 
programmation ont été établis en cohérence avec le projet communal et les différents 
documents supra-communaux. 
 
En effet, les dispositions règlementaires du PLU traduites dans le règlement écrit et les 
documents graphiques ont été élaborées, dôune part, pour r®pondre aux objectifs en termes 
dôam®nagement et dôurbanisme pr®sent®s dans le PADD et dôautre part, pour répondre aux 
exigences du Code de lôUrbanisme dans leur organisation et leur contenu. 
 
Le PLU de Lectoure comprend les quatre grandes catégories de zones définies par le Code 
de lôUrbanisme : 

- Zone urbaine (U) ; 
- Zone à Urbaniser (AU) ; 
- Zone Agricole (A) ; 
- Zone Naturelle (N). 

 
Ces quatre catégories sont divisées en zone, en fonction de lôorganisation du tissu et de leur 
fonction. Puis les zones sont divisées, quand côest nécessaire, en secteur, afin de 
différencier certaines règles spécifiques. 
 
Les principaux choix qui ont été faits et qui découlent du PADD amènent les évolutions 
suivantes :  

- La redéfinition des zones agricoles et naturelles en fonction de lôoccupation réelle du 
sol et des enjeux environnementaux et paysagers ; 

- Lôanticipation de la mise en place dôun Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
(PSMV) sur le centre ancien ; 

Périmètre du secteur sauvegardé 

 
- Une réflexion sur lôentrée de ville est, par la RN21 ; 
- Un travail fin, à la parcelle, concernant les constructions isolées en dehors des 

parties agglomérées de la commune, pour permettre lôévolution de certaines de ces 
constructions ; 

- Le maintien et le renforcement de lôidentification des éléments du patrimoine bâti 
remarquable, présent à la fois dans lôespace rural et urbain de la commune de 
Lectoure. 
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1.1. LES ZONES AGRICOLES ET NATURELLES 

 
1.1.1. La zone agricole : les principes et la cohérence avec le PADD 
 
La zone agricole (A) couvre les espaces à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique et économique des terres. Elle est destin®e ¨ lôactivit® agricole et aux 
constructions nécessaires à cette dernière. 
 
La zone agricole est également complétée par une zone « Ap » qui correspond aux zones 
agricoles ayant de forts enjeux paysagers et environnementaux. Elle correspond aux 
espaces agricoles cultivés justifiant une constructibilit® limit®e. Il sôagit des Espaces Naturels 
Sensibles (ENS), des Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF)) présents sur la commune, à lôexception de ceux qui ont un caractère naturel 
(boisements, plans dôeauxé) qui sont classés en zone « Np » (voir ci-après). 
 
Les zones A et Ap ont une superficie de 6 366 hectares, soit 75 % du territoire communal. 
 

Extrait de la zone A et Ap 

 
 

Le PADD prévoit pour la zone agricole de « préserver lôunit® spatiale » ainsi que « dôassurer 
le maintien des activités existantes ». Côest lôobjectif qui a ®t® poursuivi par la définition des 
règlements graphique et écrit de la zone agricole. 
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1.1.2. La zone naturelle : les grands principes et la cohérence avec le PADD 

 
La zone naturelle (N) concerne les espaces ruraux qui ne sont pas des terres agricoles et 
qui ont une vocation naturelle et environnementale. Il sôagit principalement des espaces 
boisés, en eau et des zones humides. Elle comprend donc les secteurs du territoire 
communal, équipés ou non, à protéger en raison, soit de la qualité des sites, des milieux 
naturels, des paysages et de leur intérêt, soit de lôexistence dôune activit® foresti¯re, soit de 
leur caractère en espace naturelle. 
 
La zone naturelle est ®galement compl®t®e dôune zone « Np » qui correspond aux zones 
naturelles ayant de forts enjeux paysagers, écologiques et environnementaux. Il sôagit 
notamment de la part des ZNIEFF et des ENS qui nôont pas un caractère agricole (sinnon, 
elles sont classées en zone « Ap »). 
La zone « Np » correspond également à la zone naturelle définie dans le cadre du Site 
Patrimonial Remarquable (SPR, anciennement ZPPAUP).  
 
Les zones N et Np ont une superficie de 1 507 hectares, soit 17 % du territoire communal. 
 
La constructibilité y est très limitée afin de respecter les enjeux qui leur sont inhérents. 
 

Extrait de la zone N et Np 
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En la matière, le PADD prévoit la préservation des milieux naturels, de la biodiversité et des 
milieux aquatiques, très présents sur la commune. Côest dans ce sens quôa été défini le 
règlement écrit des deux zones. 
 
 
Exemple de distinction entre la zone Np et la zone Ap 
 
Extrait du classement sur une partie de lôEspace Naturel Sensible « Bords du Gers de Lectoure 

à Castéra-Lectourois » 

 
 
La distinction entre les deux zones tient uniquement à lôoccupation des sols. Le règlement 
écrit est le même pour les deux zones.  
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Le règlement écrit des zones A et N 
 

Concernant leurs vocations, les destinations suivantes sont autorisées (V), autorisées sous 
conditions (V) ou interdites (X) :  
 
Destination Sous-destination A Ap N Np 
Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole V X X X 
Exploitation forestière V X X X 

Habitation Logement V X X X 
Hébergement X X X X 

 
 
Commerces 
et activités 
de services 

Artisanat et commerce de détail X X X X 
Restauration X X X X 
Commerce de gros X X X X 
Activités de services (clientèle) X X X X 
Hébergement hôtelier et touristique X X X X 
Cinéma X X X X 

 
 
Equipements 
dôint®r°t 
collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et 
assimilées 

X X X X 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 

V V V V 

Etablissements dôenseignement, de sant® 
et dôaction sociale 

X X X X 

Salles dôart et de spectacles, équipements 
sportifs 

X X X X 

Autres équipements recevant du public X X X X 
Autres 
activités des 
secteurs 
secondaires 
ou tertiaires 

Industrie X X X X 
Entrepôt X X X X 
Bureau X X X X 
Centre de congr¯s et dôexposition X X X X 

 
 
Les zones N, Ap et Np ont un règlement écrit sensiblement similaire, du fait de la nécessité 
de protéger ces espaces à enjeux patrimoniaux ou écologiques. La zone agricole autorise 
logiquement les constructions à destination dôexploitation agricole et forestière, ainsi que les 
logements, sous conditions, notamment celle que le logement doit être indispensable à 
lôactivité agricole et forestière et les annexes et extensions aux habitations existantes.  
 
Le changement de destination est autorisé en zone A sous plusieurs conditions, notamment 
celle que le bâtiment concerné soit identifié sur le règlement graphique. Deux bâtiments sont 
recensés au titre de lôarticle L151.11 du Code de lôUrbanisme au sein de la zone agricole. 
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Thème 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementale et paysagère 
 

Emprise au sol Cet article nôest pas règlementé car lôobjectif nôest pas de 
freiner les constructions de bâtiments agricoles, qui sont 
nécessaires à lôactivité agricole communale.   

Implantation des constructions Seule lôimplantation par rapport aux emprises publiques et 
aux voies est règlementée. Lôobjectif est de limiter lôimpact 
visuel des constructions, notamment aux abords des routes 
nationale, départementales et de la voie ferrée. 

Hauteur des constructions La distinction est faite entre les constructions dôhabitation et 
les constructions agricoles, afin de sôadapter à ces deux cas 
de figure très différents.  
La hauteur des constructions à destination de lôactivité 
agricole est limitée à 11 mètres afin de sôadapter aux 
nécessités techniques tout en limitant lôimpact sur 
lôenvironnement et en veillant à une intégration 
harmonieuse dans lôenvironnement. 

Espaces verts et plantations Les dispositions prises visent à : 
- Préserver la trame verte existante (arbres, haies 

bocagères, boisementsé) ; 
- Assurer lôintégration paysagère des nouvelles 

constructions ; 
- Privilégier des essences locales et/ou 

traditionnelles. 

Aspect extérieur / clôtures Les mesures prises visent à favoriser une bonne intégration 
paysagère des constructions et clôtures. 
Des précisions sont apportées concernant les changements 
de destination afin de respecter leur intérêt patrimonial au 
moment du changement de destination. 

Stationnement Le stationnement nôest pas règlementé par destination de 
constructions mais doit impérativement être assuré en 
dehors des voies de circulation afin de ne pas gêner la 
circulation et de ne pas présenter un risque vis-à-vis de la 
circulation et du fonctionnement du réseau routier. 

 
 

 

 
Thème 3 : Equipements et réseaux 

 

Desserte par les voies publiques ou 
privées 

Le cadre règlementaire est adapté pour :  
- Répondre aux impératifs en matière de sécurité ; 
- Dimensionner les aménagements selon les usages, 

les opérations et les activités desservies.  

Desserte par les réseaux Eau potable : Dans un souci de préservation de la santé 
publique, dôéquité et de protection de lôenvironnement, la 
commune prévoit un raccordement obligatoire au réseau 
dôeau potable pour toutes les nouvelles constructions. 
Assainissement : Pour les mêmes raisons que lôeau 
potable, lôassainissement individuel devra être réalisé selon 
les normes en vigueur. 
Eaux pluviales : Dans un souci de limiter les risques 
dôinondation et de pollution, des dispositifs appropriés 
doivent être mis en place par lôaménageur ou le 
constructeur. 
Réseaux secs : Une règle est imposée, dans certains cas, 
pour limiter lôimpact visuel lié aux raccordements. 
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1.1.3. Les cas particuliers pour permettre lô®volution de la constructibilit® en zone A 
et N 

 

Zones dôimplantation dôhabitat isol® existant (Ah et Nh) 
 
Sont mises en place dans le PLU de la commune de Lectoure des zones dôimplantation qui 
correspondent à des habitations isolées existantes à la date dôapprobation du plan. 
 
Des zones Nh et Ah sont mises en place au niveau de ces habitations existantes afin de 
donner à ces constructions la possibilité de bénéficier dôextensions et dôannexes sur le 
périmètre délimité par ces secteurs. 
Des zones dôimplantation existaient d®j¨ dans le pr®cédent PLU mais elles posaient un 
problème conséquent : la délimitation spatiale des secteurs avait été mal faite et des 
aménagements ont été réalisés sans autorisations dôurbanismes, qui auraient été refusées. 
Ainsi, lôobjectif de la r®vision du PLU est dôadapter ces zones dôimplantations à la réalité 
communale. Le travail a été mené sur la base de la propri®t® fonci¯re de lôhabitation et de la 
réelle configuration des terrains (topographie, occupation du solé). Ainsi, des parties 
boisées ont pu être retirées des zones dôimplantation, et des espaces de jardins déjà 
occupés par des abris ou piscines ont été intégrés afin de faire coïncider ces aménagements 
avec le cadre légal. 
 
Des secteurs Nhp existent également. Ils ont la même vocation que les zones Nh mais font 
partie du p®rim¯tre du SPR. Lôindice « p » permet de faire un renvoi vers le règlement du 
SPR (ancienne ZPPAUP). 
 
La surface totale classée en « Ah/Nh » est de 147 hectares1, soit 1,7% du territoire et 25 
hectares supplémentaires par apport au PLU avant révision. Cependant, pour toutes les 
zones dôimplantation cr®®es ou ajustées, la zone dôimplantation est toujours incluse dans la 
propriété à laquelle appartient lôhabitation, qui est généralement clôturée et a une vocation 
de jardin privé. Ces hectares supplémentaires correspondent donc à un ajustement du 
zonage vis-à-vis de lôoccupation du sol mais nôauront pas pour cons®quence de changer 
lôusage du sol et ainsi ne réduiront pas les surfaces d®di®es ¨ lôactivité agricole et nôauront 
pas de conséquence sur celles-ci. 
 

Extrait du règlement graphique du PLU en 
vigueur avec orthophoto 2018 

 

Extrait du règlement graphique du PLU en 
cours avec orthophoto 2018 

 
 

 
1 130,24 ha pour la zone Ah et 17 ha pour la zone Nh 
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Extrait du règlement graphique du PLU en 

vigueur avec orthophoto 2018 

 

Extrait du règlement graphique du PLU en 
cours avec orthophoto 2018 

 
 

La différence entre les secteurs Nh et Ah r®side uniquement dans lôoccupation du site 
alentour : si les parcelles autour de lôhabitation sont boisées et classées en N, la zone 
dôimplantation est classée en « Nh », à lôinverse une habitation entourée de terres agricoles 
sera classée en « Ah ». Le règlement écrit est le même pour les deux secteurs. 
 
Conform®ment au Code de lôUrbanisme et notamment à son article L151-12, le règlement 
écrit fixe dans ces zones dôimplantation des règles de hauteur, dôemprise et de densit® pour 
assurer lôinsertion et le maintien du caractère de la zone.  
 
 
Le règlement écrit, dans le thème 1 « Destination et sous destination des constructions », 
autorise pour les zones Ah/Nh et Nhp les constructions à destination de locaux techniques et 
industriels des administrations publiques, sous les mêmes conditions que les zones A et N.  
 
Le changement de destination y est autorisé dans les mêmes conditions que pour la zone 
agricole. Des constructions sont donc repérées au sein des secteurs dôimplantation. Avant la 
précédente révision, le PLU autorisait dans les zones Nh le changement de destination sans 
nécessiter de repérage à lôéchelle des bâtiments. Etant donné que les zones dôimplantation 
ne sont pas des STECAL, le travail de repérage a été réalisé. Il a pour objectif de permettre 
lôévolution des constructions isolées et de préserver le patrimoine diffus de la commune, 
conformément aux dispositions du PADD.  
 
 
La nature de ces zones dôimplantations induit un règlement écrit permettant lôévolution des 
constructions existantes situées dans le périmètre : 

- Lôaménagement et les extensions mesurées des constructions dôhabitation existantes 
sont autorisées sous conditions, pour les zones Ah/Nh et Nhp ; 

- Dans les zones Ah et Nh uniquement : les annexes aux habitations existantes sont 
autorisées sous conditions. Elles ne sont pas autorisées dans les secteurs Nhp afin 
de correspondre au règlement du SPR, à lôexception des piscines. 
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Justification du règlement écrit pour les zones dôimplantation dôhabitat isolé  
 
 

Thème 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementale et paysagère 
 

Emprise au sol Cet article est renseigné pour les extensions et annexes 
(annexes uniquement en Ah et Nh). Leur emprise au sol et 
leur densité sont limitées afin de contenir le mitage dans 
des espaces ruraux et présentant des intérêts paysager, 
écologiques ou agronomique.   

Implantation des constructions Seule lôimplantation par rapport aux emprises publiques et 
aux voies est limitée. Lôobjectif est de limiter lôimpact visuel 
des constructions, notamment aux abords des routes 
nationale, départementales et de la voie ferrée. 

Hauteur des constructions La hauteur des extensions et annexes est règlementée afin 
de veiller à intégrer les nouvelles constructions vis-à-vis de 
lôexistant, afin quôelles sôintègrent harmonieusement dans 
leur environnement. 

Espaces verts et plantations Les dispositions prises visent à : 
- Préserver la trame verte existante (arbres, haies 

bocagères, boisementsé) ; 
- Assurer la continuité des corridors écologiques et 

lôintégrité paysagère. 

Aspect extérieur / clôtures Les mesures prises visent à favoriser une bonne intégration 
paysagère des constructions et clôtures. 

Stationnement Le stationnement nôest pas r¯glementé par destination de 
constructions mais doit impérativement être assuré en 
dehors des voies de circulation afin de ne pas gêner la 
circulation et de ne pas présenter un risque vis-à-vis de la 
circulation et du fonctionnement du réseau routier. 
 

 
 

 

 
Thème 3 : Equipements et réseaux 

 

Desserte par les voies publiques ou 
privées 

Le cadre règlementaire est adapté pour :  
- Répondre aux impératifs en matière de sécurité ; 
- Dimensionner les aménagements selon les usages, 

les opérations et les activités desservies.  

Desserte par les réseaux Eau potable : Dans un souci de préservation de la santé 
publique, dôéquité et de protection de lôenvironnement, la 
commune prévoit un raccordement obligatoire au réseau 
dôeau potable pour toutes les nouvelles constructions. 
Assainissement : Pour les mêmes raisons que lôeau 
potable, lôassainissement individuel devra être réalisé selon 
les normes en vigueur. 
Eaux pluviales : Dans un souci de limiter les risques 
dôinondation et de pollution, des dispositifs appropriés 
doivent être mis en place par lôaménageur ou le 
constructeur. 
Réseaux secs : Une règle est imposée, dans certains cas, 
pour limiter lôimpact visuel lié aux raccordements. 
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Les secteurs de taille et de capacité dôaccueil limit®es (STECAL) 
 
Les STECAL ont été délimités à titre exceptionnel au sein des zones agricoles et naturelles. 
 
Une première catégorie correspond aux si¯ges dôexploitations agricoles, repérés dans un 
objectif de permettre la diversité des fonctions rurales. Une deuxième catégorie concerne la 
mise en place de projets exceptionnels en dehors des zones urbaines : il en existe deux sur 
la commune de Lectoure : un à vocation touristique et un économique, autour de lôactivité 
agricole. 
 
 

- Les si¯ges dôexploitations agricoles : zones Nag et Aag 
 
Les secteurs Nag et Aag ont pour objectif de permettre le tourisme rural, les activités liées à 
lôactivité agricole, lôh®bergement des personnes travaillant sur lôexploitation et également les 
annexes et extensions de ces constructions. Lôobjectif est de maintenir la vocation agricole 
du site, mais pas dôen changer la vocation générale. 
 
Ces secteurs sont la traduction r¯glementaire dôun des objectifs phares du PADD qui est de 
participer à la diversification des activités des agriculteurs tout en ne portant pas atteinte au 
monde agricole. 
 
Ils font écho au PADD et notamment aux objectifs « Favoriser le maintien des agriculteurs 
sur leurs exploitations » et « éviter les problèmes de cohabitation entre activités agricoles et 
fonction résidentielle ». La thématique de la diversification des activités (fermes 
pédagogiques, gîtesé) répond à lôorientation du PADD « définir un cadre règlementaire 
facilitant la promotion locale des productions de la commune et profiter du flux touristique.  
 
La délimitation de chacun des STECAL Nag ou Aag a pris en compte la réalité du terrain et 
des propri®t®s, afin dôéviter que leur taille soit trop importante.  
 
La différence entre les secteurs Nag et Aag réside uniquement dans lôoccupation du site 
alentour : si les parcelles autour du si¯ge dôexploitation sont bois®es et classées en N, la 
zone dôimplantation est classée en « Nag è, ¨ lôinverse des constructions entourées de terres 
agricoles seront classées en « Aag ». Le règlement écrit est le même pour les deux 
secteurs. 
 
Des secteurs Nagp sont également mis en place. Ils ont la même vocation que les zones 
Nag mais font partie du périmètre du SPR. Lôindice « p » permet de faire un renvoi vers le 
règlement du SPR (ancienne ZPPAUP). 
74,46 
 
La surface totale classée en « Aag/Nag » est de 80 hectares2, soit 5 hectares de moins par 
rapport au PLU avant révision. En effet, des évolutions à la marge ont été réalisées mais 
surtout certains sièges dôexploitations ne sont plus en activité et ont donc été pastillés en tant 
que zone dôimplantation pour de lôhabitat isolé (zone Ah ou Nh). 
 

 
2 63,48 pour la zone Aag, 10,98 pour la zone Nag et 6,41 pour le secteur Nagp 
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Extrait du règlement graphique du PLU en 

vigueur avec orthophoto 2018 

 

Extrait du règlement graphique du PLU en 
cours avec orthophoto 2018 

 
 

Extrait du règlement graphique du PLU en 
vigueur avec orthophoto 2018 

 

Extrait du règlement graphique du PLU en 
cours avec orthophoto 2018 

 
 
 
Le règlement écrit, dans le thème 1 « Destination et sous destination des constructions », 
autorise pour les zones Aag/Nag et Nagp les constructions à destination dôexploitation 
agricole et forestière. Il sôagit en effet de repérer les sièges dôexploitation, qui comprennent 
des bâtiments liés à cette exploitation ou qui pourraient en nécessiter de nouveaux. 
Sont également autorisées (sous conditions), certaines autres activités économiques : 
artisanat et commerce de détail, restauration, hébergement hôtelier et touristiqueé Il sôagit 
de permettre la diversification de lôactivité de lôexploitant agricole, tout en ne nuisant pas à 
son activité. En effet, ces destinations autorisées doivent toujours être liées à lôactivité 
agricole et être nécessaire à lôexercice de la pluriactivité de lôexploitant.  
 
Les logements sont également autorisés puisquôil sôagit de repérer le lieu de vie de 
lôexploitant agricole. A ce titre, des extensions mesurées des constructions dôhabitation 
existantes sont autorisées en zone Aag/Nag et Nagp. 
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Les annexes aux habitations sont également possibles, sous certaines conditions, sauf en 
Nagp, du fait de la présence du Site Patrimonial Remarquable et de son règlement qui les 
interdit (à lôexception des piscines). 
 
Le changement de destination est autorisé, toujours dans le cadre de la diversification des 
activités agricoles. Les constructions qui peuvent évoluer dans ce sens nôont cependant pas 
à être repérées sur le règlement graphique. 
 
Le règlement écrit doit donc permettre lôévolution des constructions existantes situées dans 
chaque STECAL : 

- Lôaménagement et les extensions mesurées des constructions dôhabitation existantes 
sont autorisées sous conditions, pour les zones Aag/Nag et Nagp ; 

- Dans les zones Aag et Nag uniquement : les annexes aux habitations existantes sont 
autorisées sous conditions.  

 
 

Justification du règlement écrit pour les sièges dôexploitation agricole 

 
 

Thème 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementale et paysagère 
 

Emprise au sol Cet article est renseigné pour les extensions et annexes 
(annexes uniquement en Ah et Nh). Leur emprise au sol et 
leur densité sont limitées afin de contenir le mitage dans 
des espaces ruraux et présentant des intérêts paysager, 
écologiques ou agronomique.   

Implantation des constructions Seule lôimplantation par rapport aux emprises publiques et 
aux voies est limitée. Lôobjectif est de limiter lôimpact visuel 
des constructions, notamment aux abords des routes 
nationale, départementales et de la voie ferrée. 

Hauteur des constructions La hauteur des extensions et annexes est règlementée afin 
de veiller à intégrer les nouvelles constructions vis-à-vis de 
lôexistant, afin quôelles sôintègrent harmonieusement dans 
leur environnement. 
Une distinction est faite entre les constructions destinées à 
lôhabitation et les autres. Il sôagit dôanticiper les besoins en 
termes de nouvelles constructions pour lôactivité agricole 
stricte. 

Espaces verts et plantations Les dispositions prises visent à : 
- Préserver la trame verte existante (arbres, haies 

bocagères, boisementsé) ; 
- Assurer la continuité des corridors écologiques et 

lôintégrité paysagère. 

Aspect extérieur / clôtures Les mesures prises visent à favoriser une bonne intégration 
paysagère des constructions et clôtures. 

Stationnement Le stationnement nôest pas règlementé par destination de 
constructions mais doit impérativement être assuré en 
dehors des voies de circulation afin de ne pas gêner la 
circulation et de ne pas présenter un risque vis-à-vis de la 
circulation et du fonctionnement du réseau routier. 
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Thème 3 : Equipements et réseaux 
 

Desserte par les voies publiques ou 
privées 

Le cadre règlementaire est adapté pour :  
- Répondre aux impératifs en matière de sécurité ; 
- Dimensionner les aménagements selon les usages, 

les opérations et les activités desservies.  

Desserte par les réseaux Eau potable : Dans un souci de préservation de la santé 
publique, dôéquité et de protection de lôenvironnement, la 
commune prévoit un raccordement obligatoire au réseau 
dôeau potable pour toutes les nouvelles constructions. 
Assainissement : Pour les mêmes raisons que lôeau 
potable, lôassainissement individuel devra être réalisé selon 
les normes en vigueur. 
Eaux pluviales : Dans un souci de limiter les risques 
dôinondation et de pollution, des dispositifs appropriés 
doivent être mis en place par lôaménageur ou le 
constructeur. 
Réseaux secs : Une règle est imposée, dans certains cas, 
pour limiter lôimpact visuel lié aux raccordements. 
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- Un projet li® ¨ lôagriculture biologique : secteur Ab 

 
Le secteur Ab a été mis en place par la Déclaration de Projet portant mise en compatibilité 
du PLU, approuvée le 08/02/2018. 
La déclaration de projet a permis de justifier lôintérêt général du projet car il sôagit dôun projet 
centr® sur lôagriculture biologique comme vecteur de développement local et durable. Il sôagit 
principalement de répondre à une demande de capacité de stockage pour des céréales 
issues de lôagriculture biologique.  
Les activités présentes sur le site sont la collecte de céréales biologiques et 
conventionnelles au moment de la r®colte, lôagrofourniture et le conseil. 
 
Les règlements graphique et écrit du PLU avant révision ont été adaptés afin de permettre le 
projet : un STECAL Ab a été mis en place sur les parcelles concernées, accompagn® dôun 
règlement écrit sur meure. 
 
Le règlement écrit autorise les exploitations agricoles, et il autorise sous conditions les sous-
destinations de « artisanat et commerce de détail », « commerce de gros », « locaux 
industriels des administrations publiques et assimilées », « entrepôt » et « bureau » et le 
changement de destination. 
 
Conform®ment ¨ lôarticle L151-13 du Code de lôUrbanisme, le r¯glement ®crit précise les 
conditions de hauteur, dôimplantation et de densité des constructions, permettant dôassurer 
leur insertion dans lôenvironnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère 
naturel, agricole ou forestier de la zone. 
 
Ce projet sôinscrit pleinement dans la dynamique du PADD qui prévoit que « la collectivité 
accompagnera les micro-projets en zone agricole, en apportant des solutions adaptées et 
exceptionnelles ». 
 
La révision du PLU conserve la totalité des caractéristiques du STECAL établies lors de la 
procédure de déclaration de projet. 
 
La surface du STECAL est de 2.86 hectares. 
 
 
Extrait du règlement graphique 
du PLU avant la Déclaration de 

Projet appriouvée en février 
2018 

 

 
Orthophoto 2018 

 
 

 

 
Extrait du règlement graphique 

du PLU en cours 
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- Un projet à vocation touristique : la zone NLc 
 
La commune de Lectoure possède un potentiel important pour le tourisme et le 
développement de sa capacit® dôaccueil est un enjeu central pour son d®veloppement. 
PADD. 
 
Ainsi, le PLU intègre un projet spécifique allant dans cette direction. 
 
La zone NLc correspond à un projet de cabanes au sol. Il est situé au lieudit Toureilles et est 
porté par un agriculteur et li® ¨ son si¯ge dôexploitation.   
 
Le secteur a une superficie de 1,16 hectares, répartis sur trois sites, en totalité boisés. 
 
Cependant, la constructibilité sur le site est très limitée, puisque les règles du règlement 
écrit sont adaptées à un projet spécifique, respectueux du cadre naturel du site et intégré 
dans la diversification dôun agriculteur déjà implanté (zone Aag). Il prévoit, notamment, une 
limitation stricte de la densité pour les cabanes prévues. En effet, lôarticle NL2.1.a. prévoit 
« une surface de plancher unitaire maximale de 40 m² » et un nombre maximum de 
construction de type « hébergement touristique », fixé à six. Lôobjectif est de préserver le 
cadre naturel et boisé des trois sites. Par ailleurs, la hauteur maximale est fixée à 4 mètres. 
 
Ce projet permettrait à un agriculteur exploitant de diversifier son activité agricole et à la 
commune de d®velopper lôoffre en h®bergement touristique.  
 
Ce type de projet été anticipé dans le PADD débattu, qui prévoyait que « la collectivité 
accompagnera les micro-projets de tourisme, en apportant des solutions adaptées et 
exceptionnelles ». 
 

Extrait du règlement graphique 
du PLU en vigueur 

 

Orthophoto 2018 
 

 

Extrait du règlement graphique 
du PLU en cours 

 

 
 
Le règlement écrit de la zone NLc autorise sous condition les « Hébergements hôteliers et 
touristiques » et les « Locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilés ». 
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Le changement de destination 
 
Le Plan Local dôUrbanisme autorise le changement de destination pour certains bâtiments 
situés en dehors des zones urbaines ou à urbaniser, au titre de lôarticle L151-11 du Code de 
lôUrbanisme. 
 
Ce changement de destination est autorisé sous différentes conditions, en fonction de la 
zone dans laquelle le bâtiment est implanté : en dehors des STECAL, dans les zones 
dôimplantation dôhabitat isolé existant ou dans les STECAL. 
 
Dans les STECAL, le changement de destination est autorisé sans avoir à être repéré sur le 
règlement graphique, à condition quôil soit lié à la diversification de lôactivité agricole 
existante. Cela concerne les zones Aag, Nag et Ab. 
Le changement de destination y est autorisé pour des motifs de diversification de lôactivité 
agricole pour les zones Aag et Nag et de développement de lôactivité économique pour la 
zone Ab. Il nôaura donc pas, à priori, de conséquence pour le développement de lôoffre en 
logements.  
 
Dans les zones dôimplantation dôhabitat isolé existant et en dehors des STECAL 
(notamment en zone A), les constructions pouvant bénéficier dôun changement de 
destination sont identifiées précisément à lôéchelle du bâtiment sur le règlement graphique et 
repris dans lôannexe 2 du rapport de présentation. On recense 125 changements de 
destination autorisés.  
 
Dans tous les cas, la commune de Lectoure a fait le choix de ne repérer que des bâtiments 
qui constituent un patrimoine bâti représentatif de lôidentité locale et possédant un intérêt 
architectural. Côest pourquoi le règlement écrit stipule dans toutes les zones que le 
changement de destination doit avoir « pour objet la sauvegarde dôun patrimoine 
architectural ». Lôarticle du règlement écrit portant sur lôaspect extérieur des constructions 
précise que, pour les changements de destination autorisés : « Tous les éléments 
architecturaux de qualit® doivent °tre pr®serv®s ou restaur®s en respectant lôunit® 
volum®trique, lôaspect des ensembles b©tis et des éléments traditionnels : toiture, 
charpentes, matériaux, couleurs, ouvertures, modénatures ». 
Cet aspect fait écho à lôorientation 2.2 « Préserver lôauthenticité du cadre de vie en valorisant 
le patrimoine bâti ancien et en favorisant sa réhabilitation dans le respect des règles 
originelles ».  
 
La mise en place de changement de destination permet de répondre à lôobjectif : « Permettre 
le changement de destination des bâtiments en zone agricole, sans porter atteinte ¨ lôactivit® 
agricole, afin de proposer une alternative à la construction de nouveaux logements tout en 
accueillant des ménages dans un cadre de vie agréable », inscrit dans le PADD (orientation 
3, axe 4). 
 
Incidence de la prise en compte des changements de destination dans le calcul de 
lôaccueil dôhabitants :  
Les constructions qui sont repérées peuvent évoluer vers les destinations suivantes : 
habitation, artisanat et commerce de détail, restauration, hébergement hôtelier et touristique, 
ainsi que toutes constructions en lien avec lôanimation artistique et culturelle.  
 
Ainsi, lôhabitation nôest pas la seule destination admise et les changements de destination 
nôauront donc pas pour effet de créer uniquement de nouveaux logements pour de la 
résidence à lôannée ou de longue durée. Ainsi, on peut estimer quôenviron la moitié des 
changements de destination effectifs seront à des logements, notamment car la commune a 
un potentiel touristique important et que le développement des hébergements touristiques 
est assez dynamique.  
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Cependant, dans le PLU avant révision, toutes les constructions qui étaient repérées par des 
zones dôimplantation (Nhé) pouvaient changer de destination et très peu ont effectivement 
fait ce changement. Ainsi, on peut estimer quôenviron 25% des constructions émettront la 
demande et lôobtiendront. Il faut en effet à ce stade rappeler que toute demande de 
changement de destination est soumise à avis favorable de la Commission Départementale 
des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) au moment du dépôt. 
 
Ainsi, il peut être estimé que les 125 changements de destination représentent une 
quinzaine de nouveaux logements à échéance 2030, soit moins de deux par an. Cet apport 
peut être considéré comme une mobilisation du parc existant, au même titre que les 
logements à sortir de la vacance.  
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Localisation des changements de destination autorisés dans les zones dôimplantation dôhabitat isolé existant et en dehors des STECAL 
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1.2. LES ZONES MIXTES ET RESIDENTIELLES 

 
1.2.1. Les zones urbaines mixtes et résidentielles 
 
Les zones urbaines mixtes et résidentielles définies par le règlement sont au nombre de 
quatre : UA, UB, UC et UH. Ces différentes zones permettent de différencier le tissu urbain 
en fonction de ses caractéristiques : 

- Le tissu de centre ancien et ses faubourgs (UA) ; 
- Les extensions pavillonnaires (UB) ; 
- Les secteurs résidentiels non desservis par lôassainissement collectif (UC) ; 
- Les hameaux constructibles du territoire communal (UH). 
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Concernant leurs vocations, les destinations suivantes sont autorisées (V), autorisées sous 
conditions (V) ou interdites (X) dans le Thème 1 du règlement écrit de chaque zone :  

 

Destination Sous-destination UA UB UC UH 
Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X X X X 
Exploitation forestière X X X X 

Habitation Logement V V V V 
Hébergement V V V V 

 
 
Commerces 
et activités 
de services 

Artisanat et commerce de détail V V V V 
Restauration V V V V 
Commerce de gros X X X X 
Activités de services (clientèle) V V V V 
Hébergement hôtelier et touristique V V V V 
Cinéma V V X X 

 
 
Equipements 
dôint®r°t 
collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et 
assimilées 

V V V V 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 

V V V V 

Etablissements dôenseignement, de 
sant® et dôaction sociale 

V V V V 

Salles dôart et de spectacles, 
équipements sportifs 

V V V V 

Autres équipements recevant du public V V V V 
Autres 
activités des 
secteurs 
secondaires 
ou tertiaires 

Industrie X X X X 
Entrepôt X X X X 
Bureau V V V V 
Centre de congr¯s et dôexposition V V X X 

 
 
En fonction de la localisation des zones, la mixité fonctionnelle est plus ou moins autorisée, 
afin dôêtre en cohérence avec lôambiance et le caractère de chaque zone.  
Par exemple, les destinations « Cinéma » et « Centre de congrès et dôexposition » sont 
autorisées dans la zone UB et autorisées sous condition en zone UA (du fait des exigences 
patrimoniales notamment). Elles sont cependant interdites dans les zones UC et UH car ce 
sont des zones qui sont excentrées, moins bien desservies, et qui nôont pas vocation à 
accueillir des activités recevant du public et ayant une attractivité importante. Ces 
équipements ont davantage vocation à être localisés dans le cîur historique de la 
commune. 
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La zone UA 
 
Il sôagit du centre historique et de ses faubourgs anciens. Lôensemble de cette zone est concerné par le périmètre du Site Patrimonial Remarquable 
(SPR), elle est donc soumise à ses prescriptions. 
 
La zone UA comprend également un secteur UAss, couvert par un périmètre de Secteur Sauvegardé, arrêté le 12 mai 2016. Le Plan de Sauvegarde 
et de Mise en Valeur vaudra document dôurbanisme une fois approuvé. Dans lôattente de lôapprobation du règlement du PSMV, le règlement du 
présent PLU et de la Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager restent applicable sur cette zone. Lôavis de lôArchitecte des 
Bâtiments de France est obligatoire sur tous les projets. 
 
Elle a une superficie de 37,99 hectares, dont 22,68 dans le secteur UAss. La zone UA avant révision du PLU avait une surface de 37,45 hectares. La 
seule différence entre les deux zonages est que la révision du PLU prend en compte le périmètre exact du Secteur Sauvegardé, côest-à-dire y 
compris les remparts.   

 
Extrait du règlement graphique du PLU 

 en vigueur 

 

Orthophoto 2018 
 

 

Extrait du règlement graphique du PLU  
en cours 
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La zone UB 
 
Il sôagit des extensions du centre ancien et de ses faubourgs, qui ont eu lieu majoritairement à lôest de lôéperon rocheux, le long de la RN21. 
Cette zone est composée majoritairement dôhabitat pavillonnaire, sous forme de lotissement. 
La zone UB comprend plusieurs secteurs : 

- Un secteur UBa, composé de petits collectifs ; 
- Un secteur UBap composé de petits collectifs intégrés dans le périmètre du Site Patrimonial Remarquable (SPR), qui y sont donc soumis ; 
- Un secteur UBp qui correspond aux espaces dôhabitats pavillonnaires int®gr®s dans le périmètre du Site Patrimonial Remarquable, qui y sont 

donc soumis. 
 
En effet, une partie de la zone UB est comprise dans le SPR. Une partie de la zone UB est couverte par une Orientation dôAménagement et de 
Programmation (OAP n°2 : La Boère), afin de gérer lôaménagement et la densification de cet espace de taille relativement importante (environ 1,4 
hectare). 
 
Elle a une superficie de 65,27 hectares. 

 
Extrait du règlement graphique du PLU  

en vigueur 

 

Orthophoto 2018 
 

 

Extrait du règlement graphique du PLU  
en cours 
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La zone UC 
 
Il sôagit des secteurs dôhabitats pavillonnaires de la zone agglomérée et qui ne sont pas couverts par lôassainissement collectif. 
Ils sont situés majoritairement au niveau de lôentrée de ville est, à proximité des Routes Nationale n°21 et Départementale n°7. Une partie est 
intégrée dans le Site Patrimonial Remarquable, ce qui explique la création dôun secteur UCp, afin dôintégrer des renvois au SPR dans le règlement 
écrit de la zone UC. 
 
Elle a une superficie de 18,29 hectares, dont 2,90 hectares sont situés dans le SPR. 
Le zonage a évolué vis-à-vis du PLU précédent, car la zone UC prenait auparavant en compte les hameaux isolés, alors que ceux-ci ont été intégrés 
dans une nouvelle zone UH. La précédente zone UC avait une superficie de 71,69 hectares. 
 
Plusieurs secteurs, bien quôintégrés au sein dôun tissu bâti dense représente des dents creuses de grandes tailles. Aussi, deux orientations 
dôaménagement et de programmation ont été définies au lieu-dit La Giroflée. 
 

Extrait du règlement graphique du PLU  
en vigueur 

 

Orthophoto 2018 
 

 

Extrait du règlement graphique du PLU  
en cours 
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La zone UH 
 
Il sôagit des différents hameaux qui demeurent constructibles sur le territoire. Il sôagit, avant révision du PLU, des anciennes zones UC et UCa. 
Certaines zones UC nôont pas été conservées, pour les raisons expliquées ci-après. Dôautres zones de hameaux ont été conservées mais avec des 
ajustements concernant la constructibilité des parcelles. Des choix ont été faits afin de réduire les zones constructibles éloignées du centre-ville, tout 
en conservant une offre diversifiée et répondant aux besoins de la commune. Ces choix ont été faits afin dôavoir un zonage cohérent mais également 
en prenant en compte les retours de la concertation auprès des habitants, notamment des propriétaires. Lôobjectif étant, pour une commune rurale, 
de ne pas bloquer des terrains constructibles alors quôaucun projet nôest prévu dessus. Cette approche a été un des arguments développés mais nôa 
pas été déterminant : la localisation, la densité des constructions et la desserte par les réseaux ont primé.  
 
La zone comprend un secteur UHa, qui correspond aux hameaux historiquement présents sur la commune.  
Elle a une superficie de 46,6 hectares, dont 7,5 hectares en zone UHa et 1,9 en UHap. 
 
Il sôagit notamment, vis-à-vis du PADD, de préserver les hameaux traditionnels et de diversifier lôoffre en habitat. 
Dans un objectif de modération de la consommation de lôespace, aucun nouvel hameau nôa été repéré.  

Extrait du règlement graphique du PLU  
en vigueur 

 

Extrait du règlement graphique du PLU  
en cours 
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Une partie de la zone UH est couverte par des Orientations dôAménagement et de Programmation (OAP n°3 : Le Petit Vaucluse, OAP n°5 : Patiras, 
OAP n°6 : la Boubée, OAP n°7 : Trépou, OAP n°8 : Tané, OAP n°9 : Au Garros), afin de permettre une urbanisation limitée en extension de hameaux 
existants et de poursuivre leur urbanisation et leur densification.  
 
 
La zone UC au lieu-dit Norou nôa pas été 
conservée en raison du faible nombre de 
constructions et de lôespace en extension qui ne 
peut être considéré comme une dent creuse. Il 
sôagit à présent de zones dôimplantation Ah.  

La zone UC au lieu-dit Carrat nôa pas été conservée en 
raison du faible nombre de constructions. Il sôagit à 
présent de zones dôimplantation Ah. 

La zone UC au lieu-dit Boulant a été 
conservée. 
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Au lieu-dit Maneau, la zone UC nôa pas été conservée. Les constructions 
existantes ont été intégrées dans les zones dôimplantation « Nh », en 
raison de la distance importante qui les séparaient. 

Aux lieux-dits La Boubée et Au Garros, les zones constructibles ont 
été en partie conservées mais découpées pour plus de cohérence. Des 
parcelles situées en extension des hameaux existants ont été 
déclassées et pastillés avec des zones dôimplantation, lorsque des 
constructions dôhabitation existaient.  
La zone au sud au Garros est concernée par des autorisations 
dôurbanisme en cours de validité. 
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A Naudet, la zone UC a été fortement 
réduite afin de tenir les limites de la zone 
constructible aux seules parcelles bâties. 
Celles-ci pourront se densifier.   

Sur le hameau Buhodent une partie au nord de la 
zone UC passe en A et une autre partie en Nhp. 

La zone du Trépou, auparavant en zone UB 
(assainissement collectif déjà présent et PVR de la 
commune) et 2AU a été redessinée afin de gagner en 
cohérence et de retirer de grandes parcelles de la zone 
constructible. 
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Au lieu-dit Le Petit, la zone urbaine est restée 
identique à son tracé avant révision. 

Au lieu-dit Tané, la zone urbaine a été 
modifiée, avec la création de deux zones UE 
(salle des fêtes et parking public). 

Au lieu-dit Patiras, le contour de la zone 
urbaine a été modifié afin dôaboutir à une zone 
urbaine plus cohérente, notamment en termes 
dôaccessibilité et dôenjeux paysagers. Une 
Orientation dôAménagement et de 
Programmation a été créée sur lôextension 
proposée du hameau. 
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A Picat, la zone urbaine est inchangée. Il sôagit 
dôun tissu dense et compact, au sein duquel 
quelques dents creuses peuvent être comblées, 
dans une logique de densification de la zone. 

  

Au Pradoulin, le périmètre du hameau est défini  
conformément à la zone 2 du Site Patrimonial 
Remarquable. 
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1.2.2. Les zones à urbaniser mixtes et résidentielles 
 
Le Plan Local dôUrbanisme comprend une zone à urbanisation ouverte à lôurbanisation pour des fonctions mixtes et à dominante résidentielle. Il sôagit 
de la zone AU. Elle est située au lieu-dit Couloumé, où un lotissement communal a déjà vu le jour.  
 
La vocation du site est identique à celle de la zone UB : la fonction principale est résidentielle, mais lôobjectif de mixité fonctionnelle poursuivie par le 
PADD dans lôobjectif « 3.1 : Pérenniser la place des commerces et services et en attirer de nouveaux » et « Maintenir la mixité des fonctions dans le 
tissu urbain ».  
 
La zone AU a une superficie de 4,76 hectares. Elle correspond à lôancienne zone UBb, qui a été amputée de sa partie centrale, en raison de la 
réalisation du lotissement communal, le « Couloumé Vert ». Les parcelles en bordure de la RN21 ont également été retirées, en raison de la rétention 
foncière, car elles correspondent à un jardin privatif.  
 

Extrait du règlement graphique du PLU  
en vigueur 

 

Orthophoto 2018 
 

 

Extrait du règlement graphique du PLU  
en cours 

 
 
La zone AU est concernée par une partie de lôOrientation dôAménagement et de Programmation nô°4, « Le Couloumé ».  
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1.2.3. Le règlement écrit des zones urbaines mixtes 
 

 
Thème 2 : Caractéristiques urbaine, architectural, environnementale et paysagère 

 

 UA UB UC UH AU 
 
 

Emprise au sol et 
surface de plancher 

Lôemprise au sol des constructions nouvelles est limitée par un coefficient dôemprise au sol, ce qui permet de conserver les espaces 
réservés aux jardins, aux espaces verts selon la morphologie du tissu urbain et afin dô®viter une urbanisation trop importante des 
parcelles, en fonction de la zone. Ainsi, ce coefficient va de 40 % en UH à 80 % en UBa, afin de sôadapter au tissu existant et à ce quôil 
peut devenir, notamment en fonction de son éloignement avec le centre historique. Lôemprise au sol nôest donc pas règlementée dans 
la zone UA, étant donn® que lôurbanisation y est dense et que la vocation de la zone nôest pas de freiner cette densification, ni 
dôempêcher la réalisation de projets dans le centre ancien. 

 
 
 

Implantation des 
constructions 

Par rapport aux voies et emprises publiques : les règlementations adaptées pour les zones urbaines ou la zone à urbaniser visent 
notamment à garder une cohérence de la trame urbaine propre à chaque zone concernée. Pour lôensemble des zones, les 
règlementations cherchent par ailleurs à optimiser lôespace des parcelles. 

Par rapport aux limites séparatives : Les règles sont adaptées suivant les zones afin dôoptimiser lôespace des parcelles tout en tenant 
compte du voisinage afin dô®viter les conflits. Des règles différenciées peuvent être apportées pour certaines annexes, afin de sôadapter 
à certains cas de figure et de laisser de la souplesse. 

Les unes par rapport aux autres sur une même propriété : La commune fait le choix de ne plus règlementer cet article, qui gênaient 
dans le PLU avant révision lôinstruction, sans réelle raison. 

Hauteur des 
constructions 

La hauteur des constructions dans les quartiers résidentiels (UB, UC et UH) existants est limitée à 7 mètres afin de permettre lôévolution 
du tissu dans le respect de ce quôil est aujourdôhui. La zone UA bénéficie dôune dérogation, à lôappréciation du service instructeur et de 
lôABF, puisque la règle indique que « La hauteur des constructions doit être compatible avec celles des constructions implantées sur les 
parcelles limitrophes. La hauteur maximale est portée à 11 mètres dans les secteurs UBa et UBap, étant donné quôil sôagit de secteurs 
comprenant de petits immeubles collectifs. Côest également cette densité qui est retenue pour la zone 1AU, afin de permettre un projet 
plus dense, qui devra cependant être conforme avec lôOAP. 
 
La hauteur des constructions est limitée dans les zones résidentielles afin de limiter lôimpact des constructions vis à vis du paysage 
environnant. 

Aspect extérieur / 
clôtures 

Les mesures règlementaires visent à favoriser une bonne intégration paysagère des constructions (façades, toitures). Ces articles 
régissent également lôint®gration des cl¹tures en faveur de la qualité de lôintégration. 

 
 
 

Espaces verts et 
plantations 

Les dispositions visent à : 
- Préserver la trame verte existante (arbres, haies bocagères, boisementsé) ; 
- Assurer la continuité des corridors écologiques, la nature en ville et lôint®gration paysagère des constructions ; 
- Diminuer les superficies imperméabilisées et instaurer les dispositions en faveur dôune meilleure transition entre espace naturel 

et espace urbanisé. 
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Stationnement 

Le cadre règlementaire est adapté dans un souci de : 
- Définir des quantités pour tous les usages autorisés dans la zone ; 
- Eviter une occupation massive du domaine public ; 
- Prendre en considération le stationnement pour les vélos quand cela est nécessaire. 

 
Seule la zone UA ne règlemente pas le stationnement pour lôensemble des destinations. En effet, la commune ne souhaite pas freiner 
la réhabilitation de logements, ni lôimplantation de nouveaux commerces et services. La commune souhaite privilégier le développement 
dôaires de stationnement et de cheminements doux. 

 
 
 

 
Thème 3 : Equipements et réseaux 

 

 UA UB UC UH AU 
 
 

Desserte par les voies 
publiques ou privées 

Le cadre règlementaire est adapté pour : 
- Répondre aux impératifs de sécurité (diminution du nombre dôacc¯s, permettre ais®ment les manîuvres des 

secouristesé) ; 
- Permettre les continuités inter-quartiers, notamment en matière de liaisons douces : cheminements piétonniers, pistes 
cyclablesé afin de favoriser les déplacements piétons, cycles et PMR. ; 

- La souplesse et le pragmatisme afin de ne pas obérer les opérations dôam®nagement ; 
- Pour dimensionner les aménagements selon les usages, les opérations et les activités desservies. 

 
 
 
 
 
 

Desserte par les réseaux 

Eau potable : dans un souci de préservation de la santé publique, dô®quit® et de protection de lôenvironnement, la commune 
prévoit un raccordement obligatoire au réseau dôeau potable pour toutes les nouvelles constructions. 

Assainissement : dans un souci de préservation de la santé publique, d'équité et de protection de l'environnement, la commune 
prévoit le raccordement par des canalisations souterraines au réseau collectif dôassainissement. 

Eaux pluviales : dans un souci de limiter les risques dôinondation et de pollution, les eaux pluviales doivent sô®couler dans un 
réseau collecteur dôeaux pluviales sauf en cas de réseau insuffisant, où dans ce cas, des dispositifs appropriés doivent être mis 
en place par lôam®nageur ou le constructeur. 

Réseaux secs : Afin de limiter lôimpact visuel des réseaux secs, ils doivent être réalisés selon des techniques discrètes 
dôam®nagement. Dans le cas des op®rations dôensemble et dans tous les cas en UA, les réseaux doivent être réalisés en 
souterrain. 
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1.2.4. Des outils au service du projet communal 
 

Les emplacements réservés, inscrits au règlement graphique (cartographie et tableau), 
sont des servitudes destinées à identifier des terrains en vue de leur acquisition par le 
bénéficiaire indiqué, pour la réalisation de voies et ouvrages publics, dôinstallations dôintérêt 
général, dôespaces verts. Ils se justifient au regard du projet communal. 
On recense 6 emplacements réservés dans le PLU. 
 

 

ER n°1  
Zone : UA et UBap 
Description : Création dôune aire publique 
de stationnement et dôune voie 
dôamélioration de la desserte du quartier 
de Campardine jusquôà lôavenue Alsace 
Lorraine 
Bénéficiaire : Commune  
Superficie : 926m² 
 
Justification : Cet emplacement réservé a 
pour objectif de fluidifier la circulation et le 
stationnement dans le quartier du 
Campardiné en créant un accès direct sur 
lôavenue Alsace Lorraine et en créant de 
nouveaux espaces de stationnement. 
 
 

 

ER n°2 
Zone : UC 
Description : Création dôun chemin 
piétonnier entre le lotissement La Giroflée 
et le chemin rural de la Giroflée 
Bénéficiaire : Commune 
Surface : 385m² 
 
Justification : Lôobjectif est de développer 
les liaisons douces et de créer des 
connexions entre les différents chemins 
existants, afin de conforter et de mettre en 
valeur le réseau de chemins ruraux. 
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ER n°3 et 4 
Zone : 1AU 
Description : Création dôune voie de 
desserte du quartier du Couloumé / 
Aménagement de la voie de desserte du 
quartier du Couloumé (prolongement du 
chemin du Couloumé) 
Bénéficiaire : Commune 
Surface : 1566 + 811m² = 2 377m² 
 
Justification : Lôaménagement de la zone 
est lié à la création dôune voirie 
structurante. Les voies de dessertes 
principales, dont lôune créée et lôautre 
élargies, sont la condition préalable à 
lôaménagement du site (OAP n°1 du 
Couloumé). 
 
 

 

ER n°5  
Zone : UE et Ap 
Description : Création dôun chemin 
piétonnier et cycliste entre lôavenue 
Jacques Descamps et le parking faubourg 
Saint Gervais 
Bénéficiaire : Commune 
Surface : 747m² 
 
Justification : Cet aménagement 
permettrait aux piétons et cycles de 
rejoindre le cîur historique de la 
commune sans avoir à passer par la route 
nationale. Lôobjectif est dôinciter les 
habitants à se rendre dans le centre-ville 
sans utiliser leur voiture. 
 
 

 

ER n°6 
Zone : AUL 
Description : Réserve foncière devant 
servir de tourne à gauche (opération 
Boulouch) 
Bénéficiaire : Commune 
Surface : 1 632m² 
 
Justification : La réalisation du projet 
Boulouch nécessite la création dôaccès 
sécurisé sur la départementale D36 afin de 
desservir la zone tout en respectant les 
prescriptions du Conseil Départemental. 
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ER n°7 
Zone : UE 
Description : Extension du groupe 
scolaire 
Bénéficiaire : Commune  
Surface : 7 673m² 
 
Justification : En vue dôune éventuelle 
extension du groupe scolaire, il convient de 
réserver ce terrain situé à proximité 
immédiate de lôemprise actuelle. 
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1.3. LA ZONE URBAINE A VOCATION DôEQUIPEMENTS PUBLICS 

1.3.1. Les principes et la cohérence avec le PADD 
 

Une zone urbaine spécifique est créée pour les équipements publics et dôint®r°t collectif. Il sôagit de la zone UE, qui correspond à la zone Ubc du 
PLU avant révision. Certains équipements ont été classés en plus de la zone Ubc (services techniques municipaux, EHPAD, SDIS, salle des fêtes, 
parking communalé). 
Une partie de la zone UE est comprise dans le périmètre du Site Patrimonial Remarquable, ce qui explique quôun secteur UEp ait été créé. 
La zone UE a une superficie de 19,01 hectares, dont 7,91 hectares sont compris dans le périmètre du SPR. 

Extrait du règlement graphique du PLU  
en vigueur 

 

Extrait du règlement graphique du PLU  
en cours 

 

 
1.3.2. Le règlement écrit de la zone à vocation dô®quipements publics 

 
Le règlement écrit des zones UE est très simple, afin de ne pas freiner lôévolution des équipements de services publics. Cette destination est 
autorisée sans condition. 
Le règlement écrit autorise également, sous conditions, les logements (de fonction), les activités de service et de bureau. 
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1.4. LES ZONES A VOCATION ECONOMIQUE 

1.4.1. Les principes et la cohérence avec le PADD 
 
Les zones à vocation économique sont appelées « UX » ou « UI ». 
 
La zone UX correspond à la zone dôactivités commerciales du Moulin de la Justice, en entrée de ville nord-est sur la RN21. Elle a pour vocation 
dôaccueillir des activités de types artisanales, commerciales et de services. 
 
Elle a une superficie de 4,06 hectares. Elle est liée à la zone « AUX », couverte par une OAP, qui a été classée en zone à urbaniser, contrairement 
au PLU avant révision. Cela permet de faire la distinction entre la partie existante et celle à venir, qui est en extension de la zone agglomérée. La 
zone AUX a une superficie de 3,12 hectares.  
 

Extrait du règlement graphique du PLU  
en vigueur 

 

Orthophoto 2018 
 

 

Extrait du règlement graphique du PLU  
en cours 

 
 
























































































